
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
MONTBENOIT LE 13 AVRIL 2012 

 
 L’an deux mille douze, le treize avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Montbenoit, régulièrement convoqué, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de M. Frédéric BOURDIN, Maire. 
 
Etaient présents : tous les membres du Conseil en exercice. 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Charles MARGUET 

 
* VOTE DES TAUX DES TAXES 2012 :  : 

  Le Conseil municipal décide à l'unanimité de ne pas modifier les taux de référence des quatre 
taxes directes locales pour 2012, à savoir :  

 taxe d'habitation : 18,01 % 

 taxe foncière (bâti) : 12,92 % 

 taxe foncière (non bâti) : 20,05 % 

 C.F.E. (cotisation foncière des entreprises) : 16,69 % 
  

* VOTE DES COMPTES DE GESTION ET DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2011, 

présentés par M. NICOD Henri, 1er adjoint : 

 
- Compte admnistratif - budget  CCAS :  

- Fonctionnement : dépenses :                                     700,85 € 

-                               recettes   :                                      800,00 € 
- Résultat de l'exercice           :                   excédent de 99,15 € 
- Résultat de clôture de l'exercice précédent (2010) :  +36,85 € 
- Résultat de clôture de l'exercice 2011 :                   + 136,00 € 
 
 - Compte administratif - budget eau et assainissement :  

- Fonctionnement : dépenses :                                    38 599,75 € 

                                : recettes    :                                    52 677,48 € 
- Résultat de l'exercice           :                  excédent de 14 077,73 € 
- Résultat de clôture de l'exercice précédent (2010) :+ 45 828,96 € 
- Résultat de clôture de l'exercice 2011 :                    + 59 906,69 € 
 

- Investissement : dépenses   :                                      15 183,90 € 

                             : recettes      :                                      48 851,43 € 
- Résultat de l'exercice             :                 excédent de 33 667,53 € 
- Résultat de clôture de l'exercice précédent (2010) :  + 36 106,09 € 
- Résultat de clôture de l'exercice 2011 :                     + 69 773,62 € 
 
- Compte administratif - budget communal :  : 

- Fonctionnement : dépenses :                                   182 843,29 € 

                                : recettes    :                                   311 452,95 € 
- Résultat de l'exercice            :                excédent de 128 609,29 € 
- Résultat de clôture de l'exercice précédent (2010) : + 41 967,98 € 
- Résultat de clôture de l'exercice 2011 :                   + 137 103,94 € 
 
- Investissement : dépenses   :                                     32 582,19 € 

                             : recettes     :                                       50 109,67 € 
- Résultat de l'exercice            :                  excédent de 17 527,48 € 
- Résultat de clôture de l'exercice précédent (2010) :  - 28 407,70 € 

 Résultat de clôture de l'exercice 2011 :           - 10 880,22 € 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Les comptes administratifs ont été votés à l'unanimité par le conseil. Le maire n'a pas pris part 
au vote. 
Constatation de la concordance avec les comptes de gestion du percepteur. 
Des délibérations sont prises en ce qui concerne l'approbation des comptes administratifs, des 
comptes de gestion et l'affectation des résultats. 
 
- Vote des budgets 2012 : 

 
-  Budget CCAS :  

-  dépenses de fonctionnement : 485 € 
-  recettes de fonctionnement    : 485€ 
Voté à l'unanimité par le conseil (pour : 10 ; contre : O ; abstention : 0 ; absent : 0) 

  

- Budget eau et assainissement : 

- dépenses de fonctionnement :   64 787€ 
- recettes de fonctionnement    : 111 263 € 
- dépenses d'investissement     :  83 727 € 
- recettes d'investissement        :  96 190 €  

Voté à l'unanimité par le conseil (pour :10 ;  contre : 0 ;  abstention : 0 ; absent : 0) 
 
- Budget communal : 

- dépenses de fonctionnement : 311 463 € 
- recettes de fonctionnement    : 384 662 € 
- dépenses d'investissement    : 127 605 € 
- recettes d'investissement       : 127 605 € 
Voté à l'unanimité par le conseil (pour : 10 ; contre : 0 ; absention : 0 ; absent : 0) 
 
  Questions diverses :  

 
- La commune doit rencontrer le cabinet POYRY ainsi que l'entreprise ISABEY le 25/04/12, à 
16h30 concernant le dossier étude diagnostic du réseau d'eau potable. 
- Election présidentielle des 22/04 et 06/05 : le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00. 
- Concernant le modificatif des articles 8 et 11 du règlement de lotissement du Bief de la 
Charmotte signé par une majorité des colotis, la commune doit rencontrer M. Jacques 
SALMON pour faire le point. 
- 

 
 

La séance est levée à 20h30 
Le compte rendu a été affiché le 26/04/2012. 
 
 

Le Maire,  
F. BOURDIN 


